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Gesnerus 57 (1999) 51-76

La Maternite de Geneve (1874-1907),
une nouvelle porte d'entree dans la vie?*

Philip Rieder

Summary

Geneva's maternity hospital was set up in order to answer the needs of the

new medical school in the 1870's. The early years of the Geneva maternity
hospital illustrate the heterogeneity of the first generation of teachers as

well as the difficulties of the school to gain control of appointements and

autonomy in the management of clinics and courses. The sources used allow
insights into two apparently separate fields: the social organisation of childbirth

and the difficulties of a generation of doctors and teachers to adapt
to rapidly changing medical knowledge.

Resume

C'est au moment de creer la Faculte de medecine de Geneve que le projet
d'ouvrir une clinique obstetricale prend forme. Les nouveaux enseignants
auront besoin de «materiel» pour former les futurs praticiens ä Part des

accouchements. Les decisions se prennent au niveau politique, qu'il s'agisse
des nominations, de la repartition des locaux ou du budget. Les premieres
annees de l'histoire de la Maternite de Geneve illustrent l'absence de cohesion

dans la nouvelle Faculte, revelent les tensions qui naissent autour de

la gestion des cliniques et soulignent la difficulty des premiers professeurs
ä suivre la rapidite des changements des sciences medicales dans le dernier
tiers du siecle.

* La recherche necessaire ä cet article a ete effectuee dans le cadre d'un projet de recherche
mene ä l'Institut Louis-Jeantet d'Histoire de la medecine de Geneve sur l'histoire de la Faculte
de medecine de cette ville Je remercie les collaborateurs de l'Institut romand d'histoire de
la medecine ainsi que Joelle Droux pour leurs critiques constructives sur des versions ante-
rieures de ce texte

Philip Rieder, Centre Medical Universitaire, Case postale, CH-1211 Geneve 4
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Avec la medicalisation de la mort, la medicalisation de la naissance est un
des acquis les plus frappants des professionnels de la sante entre la fin de

l'Ancien Regime et aujourd'hui. De nombreuses pages de cette histoire
decrivent les efforts menes par des generations de femmes, appartenant ä

des reseaux de solidarity traditionnels (voisines,proches),reunies autour de

parturientes afin de concilier les imperatifs propres ä la mise au monde de la

generation ä venir, et ä la preservation de la mere en devenir. A partir de la
fin de l'epoque moderne, ce tableau traditionnel de 1'entree dans la vie se

presente, aux yeux des contemporains, epris de conceptions d'economie

politique nouvelles, comme une hecatombe. Pour chasser cette image, de

nouvelles pratiques sont inventees et diffusees, de nouveaux acteurs entrent
en action: les accoucheurs.

C'est alors un veritable combat qui oppose les detentrices de modes
de faire traditionnels et ces «specialistes» masculins. Dans les villes, 1'obste-

trique est progressivement gagnee par le nouveau professionnel, le praticien
accoucheur (Chirurgien, officier de sante ou medecin). Les femmes, sages-
femmes, amies ou voisines, sont releguees dans le role d'aides. Les anciens

reseaux familiaux et de voisinage s'effacent devant le «specialiste». II est vrai

que dans les campagnes et dans les couches moins aisees de la population,
les parturientes s'adressent encore le plus souvent ä des femmes detentrices
d'un savoir empirique ou ä une sage-femme1. Pourtant, une constante sub-
siste: le bras de fer entre accoucheuses traditionnelles et «accoucheurs me-
decins» prend place autour du lit de la parturiente, chez eile.

Sous l'Ancien Regime, bien que certaines femmes accouchent dans

l'hopital ou dans une clinique specialisee, ces accouchements demeurent
encore marginaux. Ceci pour deux raisons principales: la premiere tient au

Statut de l'hopital qui est un lieu de charite ou on soigne, il est vrai, mais

oh on soigne surtout les plus pauvres; le second provient du taux de mortality

eleve corollaire d'une pratique hospitaliere avant Lister, lequel s'avere

nettement superieur au bilan des parturitions domestiques. A Geneve,

l'Hopital General ne connait que 4 accouchements annuels (en moyenne)
dans la deuxieme moitie du 18e siecle (alors que de 600 ä 800 enfants nais-

sent chaque annee en ville)2: ä l'Hopital, les parturientes mettent au monde
leurs enfants dans la salle des femmes, entourees de patientes souffrant des

1 Parmi de nombreux titres, signalons: Jacques Gehs, La sage-femme ou le medecin une
nouvelle conception de la vie, Paris, Fayard, 1988, Jean Donnison, Midwives and Medical
men, London, Heinmann, 1977

2 Michehne Louis-Courvoisier, Lesprotagonistes de la maladie et de la sante ä l'Hopital General
de Geneve, 1750-1820, Umversite de Geneve (these dactyl.), mars 1997, p 67
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maladies les plus diverses3. Au 19e siecle encore, comme ailleurs, la grande

majorite des femmes genevoises accouchent chez elles, sous le regard vigilant

d'un praticien reconnu.
La creation d'un hopital «moderne» ä Geneve, en 1856, n'ebranle pas cette

situation. Cette nouvelle institution, destinee ä prendre en charge une population

toujours plus nombreuse, et ä abriter une clinique «moderne», ne
donne pas lieu ä la creation d'une clinique d'obstetrique. Les accouchements,

peu nombreux, qui se deroulent dans le nouveau bätiment, trouvent encore
leur place dans le service des femmes (chirurgie) - une solution conforme
ä la volonte du corps medical, conscient des dangers de mortalite propres ä

une grande clinique specialisee4.

Universite et service des accouchees (1873-1876)

Cette situation aurait sans doute perdure encore indefiniment sans le projet
de creer une Faculte de medecine. Des que cette idee prend corps, l'absence
d'une clinique obstetricale devient flagrante. En 1873, au moment oü la

loi sur la Faculte de medecine est votee3, parmi les douze branches d'en-
seignement prevues se trouve «l'obstetrique»6. Pour les autorites politiques
et les medecins partisans d'un enseignement de la medecine ä Geneve, il
devient urgent d'organiser une clinique susceptible d'accueillir un enseignement

obstetrical. Or, la creation d'un tel service ne va pas de soi. Les medecins

n'y sont pas tous favorables et les politiciens ne peuvent se prevaloir
d'une pression populaire en faveur d'une telle innovation7. Neanmoins,
deux ans apres la votation de la loi sur l'Instruction publique et seulement

une annee apres l'adoption de celle sur la Faculte de medecme, en 1874, un
service pour les femmes en couches est cree ä l'Höpital. 11 est place sous la

responsabilite du Dr Louis Odier (1836-1878) qui devient la meme annee

Chirurgien en chef de cette institution8.

3 Ibid p 64
4 Gustave Julhard, Notice sur l'Höpital Cantonal, Lausanne 1870, p 18

5 Lot du 13 septembre 1873
6 Un enseignement clinique de cette branche etait dejä prevu par Gustave Julliard, «Rapport

de Gustave Julhard aux autorites», dans La Faculte de medecine de Geneve 1876-1976,
Geneve, Medecine et hygiene, 1978, pp 9-20, mais il figurait aux cötes de la pediatne et de

l'ophtalmologie, deux specialties qui ne seront enseignees que bien plus tard ä Geneve
7 Voir note 16.
8 Rapport de la Commission Administrative de l'Höpital Cantonal (desormais Rapport),

annee 1874, Geneve 1875, pp 34sq
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La Constitution et le developpement de ce service repondent done aux
besoins de l'enseignement. La Commission administrative de l'Höpital (de-
sormais CA ou Commission)9, aeeepte, sans grand enthousiasme, de gerer
un service dont l'interet pour les malades ne lui parait pas evident. A la veille
de la creation de la Faculte de medecine, alors que les autres services de

l'Höpital sont dedoubles afin que les malades puissent choisir d'etre traites
dans un service universitaire ou dans un service hospitalier normal10, il n'est

pas question de proceder de meme pour le nouveau service des femmes en
couches. Aux femmes qui sont amenees ä accoucher ä l'Höpital, et plus tard,
ä la Maternite, on ne laissera pas le choix: elles constitueront le «materiel»

d'enseignement.
D'un point de depart plutöt modeste, ce service va gagner, en un peu plus

d'un demi-siecle, et au depens de praticiens etablis en ville, quasiment un
monopole sur les accouchements. Cette transformation des habitudes, une
veritable institutionnalisation de la naissance, ne s'est pas imposee d'elle-
meme. Les premieres annees d'existence de la Maternite illustrent les
difficulties auxquelles l'institution doit faire face. Les enjeux des tensions entre
les acteurs - soit les autorites administratives, le medecin charge de

l'enseignement et, on aurait tendance ä les oublier, les femmes enceintes - sont
complexes. On peut y lire des transformations anthropologiques du mode
d'accoucher, la progression des techniques d'obstetrique ou encore
revolution des formations medicales. J'ai choisi de mettre l'accent ici sur trois
aspects qui revelent les problemes inherents ä la creation d'un enseignement
medical ä Geneve. D'abord, les efforts du personnel medical de la clinique
visant ä etendre le contröle medical sur l'etablissement. Ensuite, les efforts
des professeurs pour gagner le contröle des nominations au detriment du
Conseil d'Etat. Et, finalement, la capacite de l'etablissement ä fournir des

soins appropries aux attentes socio-medicales dont il est investi.
Ces trois axes permettent la lecture des premieres annees de la Maternite

ä la lueur des problemes propres ä la medecine de la fin du 19e siecle. Au
premier rang de ceux-ci, une medecine qui se veut avant tout «scientifique»,
mais qui doit compter dans ses rangs des hommes formes par des traditions
anterieures. Mais aussi un corps medical qui cherche ä augmenter son
contröle sur les reseaux de sante (par opposition aux praticiens sans
formation universitaire), ä accaparer un role decisionnel dans la gestion des

9 Bureau de 9 membres qui gere cette institution 6 membres sont nommes par les munici-
palites et 3 par le Conseil d'Etat.

10 Les administrateurs sont reticents face ä l'arrivee des clmiques universitaires. Archives
de l'Höpital Cantonal. Proces-verbaux de la Commission Administrative (desormais:AHC,
CA), 7/5/1874.
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cliniques aux depens d'autres instances (politiques et administratives), sans

toujours pouvoir se prevaloir d'un discours univoque appuye sur des
solutions scientifiquement demontrees.

Les candidats

Au debut des annees 1870, plusieurs candidats aspirent ä enseigner l'obste-
trique dans la Faculte de medecine qui doit ouvrir ses portes en 1876. Le
candidat le plus en vue dans le monde medical genevois est sans conteste
Louis Odier. Comme le rapporte son necrologue, Georges Haltenhoff
(1843-1915), au moment oil il est question de creer une ecole de medecine,

«la direction de ses etudes favorites, la competence incontestable et la reputation qu'elles
lui avaient acquises, ses publications sur divers sujets d'obstetrique, de pediatnque et de
gynecologie, enfin ses talents didactiques et son habitude de l'enseignement semblaient lui
donner quelques chances d'obtemr une des chaires de la nouvelle Faculte.»11

En effet, Odier s'interesse ä l'obstetrique depuis son internat ä Paris: etudiant,
il a travaille ä la Maternite de Paris, dans le service des enfants trouves ä

St-Louis et avait publie plusieurs travaux sur les nouveau-nes. De retour ä

Geneve, il s'etait occupe du service des accouchements du Dispensaire des

medecins12 et avait poursuivi des travaux et publications dans ce domaine13.

Son parcours ainsi que son poste de chef du service des accouchements ä

l'Höpital faisaient de lui le candidat le mieux place. La volonte qu'il exprime
d'institutionnaliser, l'annee qui suit la decision de creer une Faculte de medecine,

des cours prives d'accouchement, est une affirmation de son ambition14.

Les premieres annees du service des accouchees qu'il dirige sont modestes.

Odier y introduit, debut 1876,1a pratique antiseptique de Lister, qui provoque
une attenuation notable des pointes de mortalite anterieures15. A la fin de

l'annee, il discute les premiers resultats devant la Societe medicale. Dans sa

conclusion,rapportee dans le compte-rendu de la seance, Odier «insiste

11 Georges Haltenhoff, «Rapport sur la marche et les travaux de la Societe medicale de Geneve
pendant 1879», Bulletin de la Societe medicale de la Suisse romande (desormais Bulletin)
1880, pp. 42-50.

12 Edouard Cheneviere, «Le service d'accouchements ä domicile du Dispensaire des medecins
ä Geneve, Revue medicale de la Suisse romande (desormais' Revue), annee 1883,1884, p. 31

13 Voir la necrologie signee «C.», Bulletin 1979, pp 354-356
14 AHC, CA, 10/2/1873
15 Joseph Lister (1827-1912) met au point une methode «antiseptique» en 1865, methode

qu'il presente en Grande Bretagne en 1867. II cherche ä proteger les plaies par des panse-
ments impregnes d'acide phenique (l'acide phemque, diluee dans de l'huile (ou une päte
ä base de craie) etait apphquee sur la plaie, le tout recouvert d'un pansement ouate et d'une
feuille d'etain)
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sur l'importance de la methode antiseptique dans les maternites comme
prophylaxie de la fievre puerperale». Les autres medecins presents ne sont

pas enthousiastes. Odier leur repond «que l'existence de maternites avec un
petit nombre de lits est absolument indispensable pour une certaine classe

de personnes qui ne peuvent accoucher en ville, et que les petites maternites
n'offrent pas les memes dangers que les grandes ,)»16. C'est bien le modele

qu'il a mis en place ä Geneve.
Face aux reticences des administrateurs, Odier avait renonce en 1873

ä son projet de cours pour sages-femmes. Pourtant, quelques mois plus
tard, lorsque le Departement de l'Instruction Publique (DIP) formule une

requete analogue au nom d'un autre medecin, le Dr Alfred Henri Vaucher

(1833-1901), il reitere sa demande17. C'est l'entree en lice des deux candidats.

Etant donne le mode de nomination des professeurs ä l'Universite, l'issue du

concours est certaine: en effet, la loi sur l'Instruction publique de 1872 confere
au Conseil d'Etat un pouvoir decisif en matiere de nominations. Dans le cas

de l'obstetrique, le Conseiller d'Etat Antoine Carteret ne parait pas presse
de proceder ä une nomination. En mars 1876, alors que la plupart des
nominations pour la nouvelle Faculte ont ete faites, il reste encore ä choisir les

enseignants de matiere medicale, de psychiatrie et d'obstetrique. Ces branches

ne sont pas jugees «importantes» et il ne s'agit pas d'attirer un specia-
liste etranger, mais de choisir parmi plusieurs candidats locaux. Le monde
medical genevois est dans l'expectative. Une lettre du professeur d'Hygiene
qui vient d'etre nomme, Pierre-Louis Dunant (1834-1918), datee du 27 mars
1876 et adressee ä Carteret, temoigne d'une inquietude. Dunant appuie la
candidature d'Odier:

«Permettez moi de vous adresser le numero de fevrier, du Bulletin medical de la Suisse
romande Vous y verrez, page 49, de quelle maniere sont appreciees par ces confreres, les

quahtes de professeur du Dr Odier. Ces paroles ont ete lues et hautement approuvees
par tous les assistants, dans la seance generale annuelle de la Societe medicale de Geneve,
le 5 Janvier 1876. Elles font partie du compte-rendu des travaux de cette societe par son
president pour 1875, Monsieur le Dr Revilliod. (...).»

Dunant laisse entendre qu'outre son appui, Odier beneficie du soutien de

la Societe medicale et de Leon Revilliod, son president, qui est alors egale-
ment le professeur fraichement nomme de la Clinique medicale. Le discours
de Revilliod revele plus sur l'autosatisfaction des membres de la Societe

envers leurs propres activites que sur l'excellence scientifique des membres:
Revilliod evoque bien les «quahtes de professeur» d'Odier, sans pourtant
retenir grand chose sur le fond de l'argumentation scientifique de ce der-

16 Bulletin 1877, pp 33-34, seance du 20 decembre 1876
17 AHC, C4, 20/10/1873
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nier18. Notons au passage que les archives du DIP ne renferment pas de

recommandation pour Vaucher - qui n'est pas et ne sera jamais membre de

la Societe medicale. Sa carriere se resume par quelques annees de Chirurgie
militaire, deux ans en tant que «Chirurgien en chef» de l'Höpital cantonal
(1864-1865) et plusieurs annees de cabinet. Son atout majeur est d'etre un
depute radical au Grand Conseil et d'y avoir soutenu le projet de creer une
faculte de medecine: une position qui lui a assure l'appui des autorites
radicales.

Du service des accouchees ä la Maternite (1876-1877)

Le 24 avril 1876, sans grande surprise, Alfred Vaucher est nomme ä la chaire

d'obstetrique (theorique et clinique). C'est done lui qui reprend le service
des accouchees d'Odier. Les etudiants ne s'y trompent pas. Au cours du

premier semestre, les cours de Vaucher sont delaisses au profit du cours libre

que donne Odier. Le premier n'attire guere l'enthousiasme avec 8

inscriptions alors que le second en compte 1519! Une faible consolation pour
le candidat malheureux qui n'aura pas le loisir de se morfondre longuement
sur sa defaite: il tombe malade et decede deux ans plus tard.

La convention passee entre le Conseil d'Etat et l'Höpital cantonal, le 17

octobre 1876, au moment de la creation de l'Ecole de medecine, prevoit 15

lits pour la clinique obstetricale20. L'integration du «service universitäre
des femmes en couches» ä l'Höpital sera provisoire. Contrairement ä son

collegue Odier, Vaucher se determine pour une clinique plus grande et
reclame, des son entree en fonction, plus de lits21. Aux yeux de la CA, la

requete de Vaucher est ä la limite de l'indecence. II semble impertinent aux
administrateurs qu'un employe nouvellement nomme revendique d'office
de tels changements22. La Faculte de medecine juge elle-meme cette
demarche «inopportune»23. Comme on pouvait s'y attendre,Vaucher trouve une

18 Bulletin 1876, p. 49. Odier est evoque dans un compte-rendu elogieux et elegant des travaux
pour l'annee 1875 Revilliod Signale d'abord les succes obtenus par le transfert des femmes
en couches dans un pavilion et ajoute: «Vous vous rappelez, Messieurs, cette longue et
substantielle dissertation du Dr Odier, exposant et imposant ses opinions, fruit d'une longue
experience, avec un accent et une eloquence oü se reveleraient, tant par le fond que pour
la forme, toutes les quahtes du professeur.»

19 Archives de l'Umversite, Fonds du Seujet, Registre des inscriptions en medecine, cote:
1984/31/6,1.1.

20 AEG, (Terrassiere). Fonds de l'Höpital.Tl/29.
21 AHC, CA, 9/10/1876
22 AHC, G4, 9/10/1876 et 30/11/1876
23 Archives de l'Umversite, Fonds du Seujet, Proces-Verbaux des seances de la Faculte de

medecine (desormais: Faculte), 17 octobre 1876.
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oreille plus comprehensive aupres des autorites politiques. La loi sur les

corporations religieuses avait permis l'expropriation l'annee precedente
(1875) de nombre de bätiments, dont un, situe entre le chemin Prevost-
Martin et la rue de Carouge, est encore vacant24. Ce bätiment avait abrite

l'Höpital catholique dit «de Plainpalais» des Filles de la charite. Carteret

propose, suite ä la requete de Vaucher, d'y installer une Maternite: la

reinstallation rapide d'un hopital dans ces locaux peut etre lue comme une
Strategie dans le proces opposant l'Etat au proprietaries spolies devant le

Tribunal federal26. La Faculte, sollicitee par Carteret des le 19 novembre 1876,

donne un avis favorable ä l'installation d'une Maternite dans ce bätiment26:

d'apres les nouveaux professeurs, une Maternite serait preferable ä un
service d'obstetrique27. L'eloignement du bätiment de l'Höpital, le manque de

clarte du Statut du bätiment et le poids financier inherent ä l'entreprise,
suscitent des reticences serieuses de la part de la CA qui etait sollicitee pour
gerer l'institution. Un arrangement finit par etre trouve: le Grand Conseil
confie la gestion de l'etablissement ä la CA et met celle-ci au benefice d'une
allocation de frs 227 000.-28. La nouvelle Maternite est inauguree le premier
janvier 187729.

«Materiel», soins et enseignement: les premieres annees (1877-1890)

Situation et enjeux

A l'ouverture de la Maternite, en janvier 1877, l'assise du professeur Vaucher
est precaire. La clinique dont il a la charge accueille les femmes les plus
marginales et socialement deconsiderees (femmes indigentes et filles-meres).
L'institution qui abrite, et les medecins qui soignent cette population souf-
frent d'une deconsideration analogue. L'obstetrique est, en consequence, une

«petite» specialite sans grand prestige. Le salaire du professeur est en

consequence et Vaucher se situe en bas de la hierarchie des enseignants: la taille

24 C'est la loi du 21 et 23 aoüt 1872 Voir Joelle Droux, «Filles de la charite de St-Vincent de
Paul», dans: Helvetia Sacra, vol. 8, n° 2, Basel, Schwabe, 1998, pp 164-168.

25 Je suis redevable ä Joelle Droux pour ce dernier point.
26 L'opposition entre Maternite et service d'obstetrique est aujourd'hui etonnante II s'exphque

mieux dans le contexte du 19e oü «Maternite» signifie «maison hospitaliere pour les femmes
en couches» et non «service hospitalier»

27 AEG, IP Correspondance reijue, Q 108/1328, lettre signee par le doyen Julliard (19/11/1876).
Les conclusions de la Faculte sont «que l'höpital Catholique presente toutes les conditions
reclamees par l'hygiene pour [un] service de maternite».

28 Oscar Beuttner, La clinique obstetricale et gynecologiqite de Geneve, Geneve 1923, pp. 5sq
29 Rapport du Conseil d'Etat, 1877, p 203
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du service est modeste et l'obstetricien ne travaille qu'ä temps partiel. Au
cours des premiers mois une partie de Pespace est occupee par des enfants
atteints de la teigne. Le bätiment risque de devenir un «fourre-tout» comme
c'est le cas ä Lausanne10.

Nous avons vu plus haut que cette clinique est conque - et le professeur
le confirme ä maintes reprises - comme un reservoir de materiel pour
Penseignement de Part des accouchements. Sa finalite n'est ni caritative,
ni medicale, mais didactique. Cette orientation est ä Porigine de l'un des

problemes les plus importants que rencontre Vaucher dans la gestion de

Petablissement: pour le professeur, il est imperatif de developper sa clinique
de mamere ä avoir un maximum de «materiel» pour Penseignement. II lui
faut done autant de parturientes que possible. Pour les services sociaux qui
reglent les factures occasionnees par le sejour hospitalier d'indigentes31, un

sejour clinique est un luxe ä eviter dans la mesure du possible. Les agents
d'institutions caritatives se servent meme de la vocation pedagogique du
service pour dissuader les femmes enceintes de s'y rendre. Ainsi, en 1877,

le directeur de PHospice General motive son attitude de dissuasion ä l'egard
d'une jeune fille:

«II ne serait pas etonnant que je l'aie detournee d'aller accoucher ä la Maternite, car vous
savez qu'il est de notre principe d'eviter l'entree ä l'Höpital ä notre compte lorsque cela est
possible L'argument de I'obligation d'accoucher devant les etudiants etait deja en usage
dans notre Bureau avant la creation de la Matermte de sorte qu'il est possible que je 1'aie

employe »12

II est vrai que pour obvier ä ce conflit d'interets qui n'est pas propre ä la

Maternite, un budget est prevu sous l'appellation «urgences cliniques». Cette

enveloppe est contrölee directement par le professeur et doit permettre
l'admission des urgences, mais aussi l'entree de «materiel» interessant pour
Penseignement. L'insuffisance de ce budget (en 1884 il est de frs 1500-, la

meme annee la Maternite coüte frs 31500.-) est ä Porigine des tensions entre
la direction medicale de l'institution et les differentes administrations.

Les premiers contacts amenent les administrateurs ä se mefier du
professeur d'obstetrique. Le jour de la premiere visite officielle ä la nouvelle
Maternite, le professeur est absent et c'est l'assistant, Alcide Jentzer

(1849-1907), qui accompagne les membres de la CA dans leur tour d'ins-

30 Pour une description de l'institution lausannoise, voir une lettre du directeur de l'Höpital de
Lausanne de 1878 AEG (Terrassiere), Fonds Höpital,T 1 34/6 Boite «Devis, Rapports, )»

31 L'Hospice General subventionne les sejours de filles et femmes indigentes (genevoises)
et le Departement de Justice et Police regle les frais occasionnes par des parturientes non-
genevoises

32 AEG, IP Correspondance reQue, Q 109/20, lettre signee par L Liodet, en date du 22 avril
1877
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pection. Le premier rapport que Vaucher fournit ä l'administration hospi-
taliere, en 1878, suscite des propositions d'amendements des responsables
hospitaliers, ä tel point qu'une commission est nommee pour negocier le

probleme33. A d'autres occasions, les membres constatent les absences fre-
quentes de Vaucher, le corollaire de ses autres engagements professionnels
et politiques34. De plus, et des les premieres annees, Vaucher s'entend mal
avec ses employes, certains se plaignent ä la CA, d'autres sont renvoyes. C'est

peut-etre cette derniere difficulte qui incite le directeur de l'Höpital ä visiter
regulierement la jeune institution, visites qui prennent parfois des allures

d'enquete:

«Depuis votre dermere reunion, j'ai fait plusieurs visites ä la Matermte.j'ai questionne toutes
les malades au sujet de la fapon dont elles y sont traitees, soins medicaux, nourriture, rapports
avec les infirmieres, toutes sans aucune exception ont temoigne leur entier contentement ä

tous egards »15

Malgre un manque de confiance reciproque, et cela des le debut, la direction
administrative et la direction medicale respectent les formes et cherchent ä

s'entendre.

Cependant, nombre de petits conflits s'accumulent et les parties ne tar-
dent pas ä entrer en conflit. A premiere vue, Vaucher en est le responsable.
II profite de ses influences politiques, voire de son Statut de depute, pour faire
pression sur ['administration de l'Höpital. L'exemple le plus frappant est

une attaque en regle qu'il mene au Grand Conseil en janvier 1878 dejä, au

moment de la discussion du budget. Le depute Vaucher critique la gestion
de la Commission administrative de l'Höpital: il affirme que le coüt de la

journee est trop eleve et suggere, en passant, que la Maternite soit directe-
ment attachee ä un departement public36. Cette attaque, qui suscite l'indi-
gnation des administrateurs de l'Höpital, n'est que le preambule ä d'autres
conflits. L'essentiel des differends se focalise sur des questions d'achat de

materiel et de gestion des employes. Tout comme les autres cliniciens,
Vaucher doit soumettre toutes ses demandes d'acquisition ä la CA; comme
eux, il est souvent frustre dans ses desirs en matiere de materiel et de budget,

mais ä la difference de ses collegues, il n'hesite pas ä insister, puis ä

exposer ses problemes sur la place publique. Son attitude hostile est confir-

33 AHC, CA, 28/5/1878
34 AHC, CA, 1/10/1877 Par la suite, des allusions ä Fabsence du piofesseur reviennent sans

cesse, voir dans la meme source: 21/5/1883,6/8//1883,9/4/1888 etc.
35 AEG (Terrassiere), Fonds de l'Höpital, cote d'emplacementT 36 (5) Rapport du Directeur

Mottu ä la Commission Administrative (desormats: AHC Rapp Mottu), 30 avnl 1879. Une
lecture du PV ne revele pas de directives particulieres concernant la surveillance de la

Maternite dans la seance mentionnee (21 avnl).
36 Voir le Memorial (1878) et AHC Rapp. Mottu, 14 janvier 1878
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mee par le ton et la quantite de sollicitations qu'il presente devant la CA.
Pourtant,Vaucher n'est pas le seul ä faire preuve d'agressivite: la Commission
elle-meme n'en est pas exempte. C'est le cas en mai 1884, lorsque l'obstetri-
cien demande des vestes en toile pour ses etudiants, motivant sa requete
par le besoin de prevenir la contagion ä la Maternite37. Sa lettre est adressee
ä la Direction de l'Höpital. On la lui renvoie, lui suggerant de l'adresser
directement ä la CA. II s'execute. Dans sa seance du 5 mai 1884, cette
Commission refuse de cautionner les achats de Vaucher, sur le principe qu'il s'agit
d'une depense decoulant de la presence d'etudiants, et done imputable au

budget de l'Universite38. Pourtant en aoüt de la meme annee, le professeur
de la policlinique, Francois Vulliet (1843-1896), obtient de la meme
Commission «quelques blouses pour les etudiants qui suivent les cours»39. Suite
ä ses attaques devant le legislatif, l'administration a pris Vaucher en grippe
et cherche ä lui rendre la monnaie de sa piece

La Maternite dans la ville (1877-1893)

Croissance (1877-1883)

Les premieres annees voient une expansion manifeste de la Maternite: le

nombre de femmes qui y accouchent augmente (voir le graphique 1). II est
vrai que le point de depart etait modeste. Vaucher parvient ä decider le

DIP ä lui confier l'enseignement de la gynecologie40. Cette charge comprend
le developpement d'un nouveau service clinique ä la Maternite. Rien d'eton-
nant, des lors, que le ton des rapports annuels signes par le professeur se fasse

optimiste: le clinicien se felicite ä la fois du faible nombre de deces et de la
modernite de son service41. On pourrait penser que la gestion «moderne» de

la Maternite implique des recours ä l'antisepsie, puis ä l'asepsie. Pourtant il
n'est pas facile d'etablir si Vaucher etait totalement acquis aux techniques
de Lister. Son habitude de «laisser reposer les pieces» apres la desmfection,
ou encore son evocation reguliere ä des dangers «miasmatiques», dans sa

correspondance professionnelle suggerent plutot une conception theorique

37 AEG (Terrassiere), Fonds de l'Höpital, cöte d'emplacement T 1/29
38 La lettre de Vaucher AEG (Terrassiere), Fonds de l'Höpital, cöte d'emplacement T 1/29
39 A HC, CA, 28/08/1884
40 La lettre dans laquelle Vaucher reclame cette charge est conservee AEG, IP Correspondance

refue, Q 110/278, lettre du 6 mars 1878. Sa nomination effective intervient le 20 mars 1878
dejä

41 Rapport, annee 1878, Geneve, 1879, pp 76-78
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Graphique 1. Admissions dans le service obstetrique.

pre-pastorienne42. II est vrai que ces traces abondent surtout au debut de

sa carriere professorale. C'est d'ailleurs un domaine oü s'affirme l'ambiguite
du personnage: rien ne laisse supposer qu'il ait ete un des defenseurs des

idees pastoriennes. Pourtant, ä la Faculte de medecine, lors du remplacement
du professeur d'hygiene, c'est lui qui soulignera l'importance d'engager un
enseignant avec des competences en bacteriologie: la raison invoquee est
l'existence d'un enseignement de cette matiere ä Lausanne43.

Entre rumeurs et realite: une mortalite trop elevee?

Malgre l'augmentation du nombre des accouchements au debut des annees
1880, l'image de la Maternite semble se ternir. Des rumeurs suscitent diffe-
rentes reactions. Un article de la Tribune de Geneve du 13 fevrier 1883 en
atteste la nature:

«A la suite de plaintes qui nous ont ete adressees au sujet de l'lnstallation et des soins donnes
ä toute une categorie de malades en traitement ä la Maternite, nous avons fait prendre des

renseignements par une personne digne de foi qui nous dit n'avoir, dans une visite faite ä cet
etablissement, rien remarque qui soit de nature ä justifier dans leur ensemble les plaintes
dont nous parlons plus haut Toutefois, ajoute notre correspondant, ll m'a paru qu'une seule

42 AEG (Terrassiere), Fonds de l'Höpital T 1/29, Correspondance 1876-1879, lettre dull mars
1877

43 Faculte, t 3 (1897-1901), pp 25-26, le 27 decembre 1897
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mfirmiere, dont l'experience et la pratique ne doivent pas depasser la moyenne, n'etait pas
un personnel süffisant pour executer la besogne necessitee par la presence de dix-huit
malades attemtes, pour la plupart de maladies speciales et necessitant des soins tout par-
ticuliers Si j'ajoute que ces dix-huit malades occupent les Salles du rez-de-chaussee et d'un
premier etage, on comprendra 1'impossibilite pour une jeune femme, quel que soit d'ailleurs
le devouement qu'elle y mette, de satisfaire aux exigences naturelles d'un etat de choses

que nous nous bornons de signaler ä qui de droit, bien convaincu qu'il y sera promptement
remedie »

De fait, il n'y a pas d'infirmieres ä la Maternite et cela depuis 1878. A partir
de cette date, ce sont des eleves sages-femmes qui font le service. Elles ne

repoivent pas de traitement et doivent meme payer un ecolage44. L'avantage
budgetaire est indeniable et la situation n'evoluera pas avant de longues
annees45. Le professeur ne semble present que lorsque ses autres occupations
le permettent, attitude qui lui est regulierement reprochee. L'absence de

personnel qualifie choque les administrateurs qui cautionnent pourtant la

preference du professeur pour un assistant en cours d'etudes ä la place d'un
praticien diplome! Le moment choisi pour l'enquete de la Tribune de Geneve

n'est pas anodin: 1883 est l'annee oü la mortalite dans le service d'obstetrique
est pres de trois fois superieure ä la moyenne depuis la creation de la
Maternite six ans plus tot. Comment expliquer une telle evolution?

Vaucher dans son rapport annuel est quant ä lui evasif: «La mortalite
des femmes en couche qui depasse de beaucoup les annees precedentes,
s'explique facilement par l'etat sanitaire general qui a regne depuis le mois
de novembre et la Maternite comme les autres etablissements hospitaliers a

dü payer son tribut.»46 Les donnees de 1883 sont choquantes au vu des chiffres

europeens contemporains47. II est vrai que les chiffres genevois sont bases

sur un nombre d'accouchements relativement faible: leur valeur statistique
est done discutable. La surmortalite de 1883 est peut-etre liee ä la concentration

consecutive ä la progression reguliere du nombre des entrees. Tou-

jours est-il qu'elle a sans doute contribue ä ternir l'image de la Maternite
et e'est un des facteurs de la chute brusque du nombre de patientes admises
ä la Maternite (voir graphique 1). Un nouveau reglement du departement

44 AHC Rapp Mottu, le 28 mars 1878: «Depuis plusieurs mois, ce sont les eleves sages-femmes
qui font le service d'infirmieres ä la Maternite; elles ne regoivent aucun traitement et sont
seulement nourries, logees et leur lmge blanchi pour toute mdemmte.»

45 Quelques innovations mmeures sont recensees, par exemple AHC Rapp Mottu, 3 decembre
1883 (une veilleuse est engagee) et voir note 53.

46 Rapport, annee 1883, Geneve 1884, p 74 Vaucher msinue que la Commission est partielle-
ment responsable de la haute mortalite par son refus d'octroyer le budget necessaire aux
reparations.

47 Irvine Loudon, "Some international features of maternal mortality, 1880-1950", dans: Women
and Children First, ed Lara Marks, Hilary Marland et Valen Fildes, London & New York,
1992, pp. 5-28.
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de Justice et Police constitue un autre facteur de dissuasion48. II faudra
attendre pres de dix ans pour que le nombre des admissions en obstetrique
atteigne la hauteur des 191 parturientes de 1883. Ironiquement, ä ce moment
lä, une autre «crise» de mortalite des parturientes (pres de 73%o) passera
inaper§ue: ä cette date, la tension entre la direction administrative et medi-
cale est telle que le chef de clinique ne fournit plus de rapports ni de statis-

tiques precis, seuls les chiffres pour les deux services reunis sont publies et
cette annee-lä, il y eut moins de morts en gynecologie que de coutume

Cette mauvaise reputation de la Maternite semble coller ä l'institution
jusqu'ä la fin du siecle. Cinq ans apres la «crise» de 1883, le succes que
rencontre ä la meme periode le service des accouchements du dispensaire
des medecins resulte, d'apres les medecins responsables, du «nombre de

femmes indigentes auxquelles la Maternite inspire une repugnance in-
surmontable (,..)»49. La CA elle-meme, sollicitee par l'Hospice General
d'interdire la Maternite aux femmes mariees possedant un domicile, convient

«que toutes les fois que les accouchements pouvaient se faire ä domicile
et que la position du mari et le local permettaient, les femmes devraient
accoucher chez elles»50. Mesure, il est vrai, ä cheval entre des considerations
budgetaires et des problemes propres ä la clinique.

Pour sa part, le professeur Vaucher est embarrasse par un des effets
consecutifs ä la desertion de la Maternite: l'absence de «materiel» clinique.
D'autant plus que le nombre d'etudiants, lui, augmente regulierement. Dans

une missive qu'il envoie au chef du DIP, en date du 16 mai 1885, le professeur
affirme que:

«depuis le commencement de ce semestre d'ete nous avons eu trois accouchements,
depuis le 1er mai ä ce jour il n'est pas entree une femme dans le service, je ne puis attnbuer
ce manque d'inscnption qu'ä l'effet produit par le reglement de police, le Departement
de Justice et Police refuse systematiquement toutes les entrees
Je tiens ä vous informer du fait, car il y a cette annee trente-quatre etudiants inscrits ä la

clinique d'accouchement, sans materiel il est impossible de donner une clinique.»^1

48 Reglement sur 1'admission a I'Hopital cantonal des malades etrangers au Canton et sur le
contröle de letir entree et de leitr sejour, Geneve, Wyss et Duchene, 1885 II faut desormais,
pour beneficier d'un accouchement gratuit ä la Maternite, qu'une femme justifie d'une
residence ä Geneve depuis trois mois, se procure une autorisation d'entree signee par le
Conseiller d'Etat charge du DJP, par le chef de la police ou par le directeur du Bureau de
Salubrite

49 Leon Gautier/Edouard Cheneviere, «Rapports sur le service d'accouchement ä domicile
du dispensaire des medecins de Geneve (1885-1887)», Revue, octobre 1888, p 577

50 AHC, CA, 28/8/1884
51 AEG, IP Correspondance regue, Q 136/258, lettre datee du 15 mai 1885
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Au cours des annees 1880, peu de femmes accouchent ä la Maternite et le

professeur se lamente encore ä plusieurs reprises de l'absence de «materiel»
d'enseignement52. II faut attendre les dernieres annees du siecle pour
connaitre une augmentation consequente du nombre de femmes admises
ä la Maternite (voir graphique 1 et 2) - evolution interessante etant donne
la relative stabilite des naissances recensees dans le canton de Geneve.
L'essentiel de cette augmentation provient d'un nombre plus important
d'etrangeres (voir graphique 3).

Graphique 2. Admissions ä la Maternite (gynecologique et obstetrique).

52 Par exemple, AEG, IP Correspondance regue, Q 143/574, lettre datee du 26 septembre
1888.
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Graphique 3. Accouchements ä Geneve, ä domicile (haut de la colonne) et ä la
Maternite (has de la colonne).

Plaintes: des patientes indignees

Un simple survol des proces-verbaux de la Commission chargee de l'admi-
nistration de la Maternite donne un aperqu de Pampleur du mecontentement
populaire. On y trouve des plaintes generates, comme Celles «des patientes»
en decembre 1885: une sous-commission est chargee «de faire une enquete
sur les plaintes des malades; la nourriture est mauvaise, les soins manquent
totalement; la nuit, personne pour leur tendre un verre d'eau ou adoucir
une agonie». Le resultat sera la creation d'un poste d'infirmiere53. D'autres
plaintes proviennent de personnes influentes dans l'entourage des partu-
rientes. L'une de ces recriminations est redigee par une certaine Mme B. et

concerne sa domestique, Mme H., qui aurait ete «indignement traitee». Dans
la seance suivante, la Commission entend Mme H. «sur la maniere dont les

malades sont trades ä la Maternite. La Presidence repondra ä Mme B., qu'une
enquete minutieuse a ete ouverte, et qu'ensuite des mesures prises, les faits
dont Mme H. a ete victime ne se renouvelleront pas»54. L'affaire n'en reste

pas la. Le 4 mai, «M. Jentzer observe qu'il n'y a le plus souvent ni Professeur
ni Assistants pour les Accouchements, ils sont faits par des etudiants et par
les eleves sages-femmes. La Maternite a ete en partie creee pour l'enseigne-

53 AHC, CA, 7/12/1785 & 4/1/1886. Parfois les critiques sont plus precises, notamment, le 7 juin
1886: l'assistant serait trop souvent au cafe et les accouchements seraient laisses aux eleves
sage-femmes.

54 AHC,CA,23/3/1885.
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ment, que devient ce dernier si le professeur est toujours absent, que de-

viennent les malades dans de pareilles conditions?»''5 Une plainte plus
tardive, formulee cette fois par un certain M. R., et discutee le 6 janvier 1890,

concerne des «mauvais traitements» dont sa niece aurait ete victime ä la
Maternite. Un signe que la promesse de la CA n'a pas ete tenue. Apres une
nouvelle enquete faite par le president de cette assemblee, il est decide
d'ecrire ä l'assistant responsable pour lui reprocher «l'acte qu'il a commis
de frapper une femme en couche»56.

A la CA, la pression est telle que plusieurs administrateurs aimeraient
remettre la gestion de la Maternite ä l'Etat57. A une occasion, le Dr Redard
insistera meme sur le fait que «la Commission doit enfin prendre une
determination, car la population est tres surexcitee contre la Maternite et tout ce

qu'on pourra faire sera inutile»58. La demande exprimee par Vaucher en mai
1883, de gerer lui-meme le personnel, est la goutte qui fait deborder le vase:
la Commission demande officiellement ä etre dechargee de la gestion de la
Maternite59. Le Conseil d'Etat n'accede pas ä ce desir, mais nomme une
directrice pour la Maternite l'annee suivante, Mme Morier60. Cette
nomination soulage la Commission, mais ne regie pas les problemes entre les

directions administrative et medicale de la Maternite. La crise de confiance
sera exacerbee dans la decennie suivante.

Pouvoir medical et administration: crises 1891-1893

En automne 1891, une lausannoise, Louise M., une femme mariee, se voit
refuser l'entree de la Maternite pour des raisons administratives; quelques
jours plus tard, eile accouche sur la voie publique. Une affaire qui survient
quelques semaines seulement apres l'introduction contestee des diaconesses

bernoises ä l'Höpital61. La presse s'empare de l'affaire et c'est le scandale62.

Vaucher et bad ministration de l'Höpital s'affrontent dans les colonnes de la
Tribune de Geneve. Les deux points de vue antagonistes - etouffes ailleurs

55 AHC, CA, 4/5/1885
56 AHC, CA, 6/1/1890
57 Par exemple, AHC, CA, 28/8/1882.
58 AHC, CA, 2/3/1885.
59 AHC, CA, 21/5/1883
60 Rapport, annee 1884, Geneve, 1885, p 8.
61 Joelle Droux, «La premiere Ecole laique d'infirmiers et d'mfirmieres de Geneve

(1896-1901)», Gesnerus, n° 48,1991, pp 449-453
62 L'affaire est lancee par le Genevois, mais relayee par le Journal de Vevey et la Tribune de

Geneve.
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par respect de la bienseance - s'expriment ici ouvertement. Le professeur
Vaucher ecrit le premier, le 27 octobre 1891, pour se disculper et affirmer la

responsabilite de la directrice de la Maternite. Vaucher affirme que celle-ci
a outrepasse la limite de ses competences en refusant Faeces ä Mme M.: il
serait du ressort du personnel medical de decider de l'admission ou non d'une
patiente. II signale qu'il dispose d'un credit special pour les urgences et aurait
done pu l'admettre. Le ton est insultant; il renvoie la directrice ä la
«surveillance de la cuisine et de la buanderie» et la classe dans une categorie de

personnes qui s'imaginent avoir des competences medicales de par leur
position administrative. Dans la suite du debat, il assimile les membres de la
Commission ä ce meme groupe: ils «se croient tous tres competents en
affaires medicales; la preuve e'est que depuis plus de huit ans comme chef de

service je n'ai jamais ete appele ä une seance de la commission pour exposer
les ameliorations ä faire dans le service ou donner les renseignements utiles».
La defense de la CA s'articule autour de deux points principaux. En premier,
de relever le ton insultant des propos de Vaucher ä l'egard de la directrice et,
dans un second temps, d'affirmer que e'est la patiente, Mme M., qui se serait

trompee en indiquant une date erronee pour son accouchement. La directrice

aurait respecte ä la lettre le reglement du Departement de Justice et
Police en refusant l'admission63.

La CA est outree et exige du DIP qu'une enquete officielle soit faite
sur cette affaire64. L'enquete menee par deux fonctionnaires conclura que
«Mme la Directrice a outrepasse ses competences; ce n'est pas ä eile de

trancher sur l'admission ou la non admission des malades quelles qu'elles
soient. Son devoir strict etait de prier la femme M. de repasser le lendemain
matin ä l'heure de la consultation journaliere»65. Pourtant, retrospective-
ment, savoir qui avait raison ou qui avait tort n'est pas la chose la plus
interessante. Au-delä des problemes de personnes, relevons que les plaintes re-
iterees du professeur revendiquent la reconnaissance de l'expertise medicale.
Vaucher n'est pas seul; les autres cliniciens s'epuisent ä la meme periode dans

des demarches pour obtenir des fonds, pour chercher ä convaincre les admi-
nistrateurs de l'utilite des innovations qui leur semblent necessaires. Au nom
de leur competence medicale, ils ceuvrent pour plus de latitude dans le

contröle des soins. Cette affaire est ainsi emblematique des tensions qui
subsistent entre administration et direction medicale dans le dernier tiers
du 19e siecle ä l'Höpital cantonal.

63 Tribune de Geneve, 27 & 30 octobre et 1,4 & 5 novembre 1891.
64 AEG, IP, Correspondance re5ue, Q 157/1049,12/11/1891. La plainte est signee par A.Wakker

(secretaire) et A. Viollier-Rey (president).
65 Ibid., Q 159/968,28 novembre 1891: l'enquete est menee par les secretaires du departement

de l'interieur et du departement de l'instruction publique.
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En janvier 1892, une nouvelle affaire vient illustrer la tension resultant de

l'incompatibilite de ces deux logiques. Vaucher, qui donne pour son propre
compte des cours aux eleves sages-femmes, remet en question 1'organisation
de cet enseignement et refuse de designer des eleves sages-femmes pour faire
le Service ä la Maternite. Depuis le debut de l'annee 1878, trois ou quatre
eleves qui suivaient les cours du professeur etaient internes ä la Maternite
et servaient d'infirmieres. Le President et le secretaire de la Commission
defendent le Systeme en place:

«Ce mode de faire assure ä nos malades des soins plus eclaires que ceux des infirmieres
recrutees trop souvent parmi les personnes dont le principal titre ä etre choisies est leur
besoin d'occupations retributes; en meme temps ll est pour nous une source importante
d'economie puisqu'au lieu que nous payions un salaire total de frs 1050 - ä trois infirmieres
nous recevons de chacune de nos trois eleves sages-femmes une pension de frs 200 - »66

La prise de position de Vaucher signifie un prejudice de l'ordre de 1650.-
francs pour l'Höpital. L'affaire se regle finalement par l'engagement prise

par la Commission de nommer un second assistant et de proceder aux
reparations dont le bätiment aurait besoin.

Alfred Vaucher: incomprehension ou incompetence?

II est possible de decrire le passage de Vaucher ä la Maternite comme em-
blematique de ce qu'un professeur ne doit pas etre selon les normes d'au-
jourd'hui. Tout d'abord, il ne temoigne d'aucun interet pour la recherche.
Ensuite, il craint visiblement la concurrence d'une autre autorite medicale,
exclut progressivement le personnel qualifie et provoque nombre d'esclan-
dres dans le but d'empecher ses confreres de s'approcher de la Maternite67.
Et finalement, il est souvent absent, ses obligations politiques et ses activites
de praticien prive occupant une grande partie de son temps. Rien d'etonnant
des lors que son service soit constamment l'objet de plaintes. Joseph-Michel
Bastian (1870-1913), son eleve, representant d'une autre generation et
l'auteur de sa necrologie, ne brouille qu'imparfaitement cette image negative.

Bastian y decrit Vaucher comme un «accoucheur avant tout», il suggere
plus qu'il n'affirme qu'il fut un habile medecin (il aurait eu une «habilite
de main remarquable» et un «sens clinique robuste»), Chaque qualite evo-
quee dans son hommage posthume est compensee par un defaut: s'il avait

66 Ibid Q 158/66bis La plamte est datee du 12 janvier et signee par Wakker et Viollier-Rey.
67 AHC, CA, 9/3/1877 Vaucher refuse l'acces du bätiment de la Maternite au medecin qui traite

les enfants teigneux II exige d'etre le seul medecin ä pratiquer ä la Maternite et engage des
assistants non qualifies.
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une excellente memoire, il en abusait; s'il eut quelques succes operatoires,
il eut «quelques fois des insucces». L'auteur signale son absence d'interet

pour les nouveautes scientifiques et des defauts dans son enseignement:
un hommage qui s'avere, finalement, plus proche de l'insulte68.

L'image que donne Bastian est biaisee par la consideration retrospective
d'une carriere ä partir des dernieres annees d'activite. En resituant Vaucher
dans la Geneve de la deuxieme moitie du siecle, on pourrait simplement
constater que ce praticien defend une conception du savoir et de l'ensei-

gnement propre aux universites francaiscs du milieu du 19e siecle69. La
consequence immediate est qu'il pense connaitre suffisamment son domaine par
ses etudes medicales et son experience: l'essentiel de son apport professoral
se trouve dans la rhetorique et dans son experience de praticien. Une attitude
confirmee par la lecture du seul de ses cours qui soit conserve. L'etudiant y
trouvait aussi bien des considerations objectives teintees de commentaires

personnels, comme l'illustre cet extrait sur les menstrues: «Les regies vien-
nent 28 jours apres leur apparition; elles s'annoncent chez les femmes brunes

surtout, par les malaises, les yeux cernes, douleurs, face pale». Ailleur, le pro-
fesseur donne une serie de conseils ethiques, dont, «la femme se gene de son
mari, il ne faut pas la decouvrir devant lui» n'est qu'une parmi nombre de

recommandations qui forment un veritable mode d'operer pour l'accoucheur
prive70.

A Geneve, une des difficultes de la jeune Faculte de medecine est d'adop-
ter une structure Selon l'exemple allemand, le modele dominant ä la fin
du 19e siecle, tout en integrant une serie de professeurs qui, comme Vaucher,
pergoivent le savoir medical d'une maniere plus traditionnelle (modele fran-
qais). Neanmoins, si Vaucher a une conception scientifique demodee, eile l'est
surtout retrospectivement. Par ailleurs, Vaucher n'a pas que des defauts:
il avait une vision politique du devenir du corps medical et faisait preuve d'un
dynamisme institutionnel et politique qui l'amenait souvent ä formuler des

propositions originales. Son role actif dans les discussions parlementaires
relatives ä la pratique medicale, ou encore, celui qu'il joue dans la creation de

68 Joseph-Michel Bastian, «Le Docteur Alfred-Henri Vaucher (1833-1901)», Gynaecologia
Helvetica 1908, pp. 346-349.

69 C'est une situation dont les medecins frangais eux-memes sont conscients Dans le dernier
tiers du 19° siecle, lis cherchent ä reformer profondement l'enseignement. Voir George Weisz,
«Reform and conflict in French medical education, 1870-1914», dans. The organization of
science and technology in France 1808-1914, Cambridge 1980; George Weisz, The Emergence
of Modern Universities, 1863-1914, Princeton 1983 et Thomas Neville Bonner, Becoming a

Physician, Oxford 1995, pp 255-259.
70 Musee d'Histoire des Sciences, Alfred Vaucher, Cours theoriques d'accouchements donne

par M le professeur Vaucher, cote Z 80
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l'Association des medecins sont, ä ce sujet, eloquents71. Par ses interventions,
il defend aussi les interets de ses patientes: tout comme ses collegues fran-
gais, il plaide pour une duree superieure de sejour pour les «indigentes»72.
En un mot, Vaucher est un des agents du dynamisme corporatiste du dernier
tiers du 19c genevois. Dans les efforts qu'il deploie pour developper son
service et son enseignement, il se sent trahi par les deux instances dont il
depend: la CA et le DIP. Au cours du temps, ses reactions temoignent tou-
jours plus clairement d'une derive quasi-paranoiaque. Un exemple frappant
est la publicite faite ä ses cours: une erreur recurrente paraissait effective-
ment chaque annee dans l'enonce de son enseignement dans le programme
officiel. Apres quatre annees de demarches infructueuses, il ecrira au DIP:

«II ressort clairement que c'est dans votre departement que la chose a ete commise est-
ce avec ou sans intention, je ne veux pas me prononcer, mais il est tres curieux, tres
extraordinaire que quatre fois de suite la meme erreur se reproduise avec la meme personne
malgre que chaque fois on ait ete averti.»73

La fin du regne (1892-1899)

Nous avons dejä releve des taux ponctuels de mortalites eleves. Une moyenne
sur l'ensemble de la carriere de Vaucher, soit les 22 ans de 1877 ä 1899, donne

une mortalite maternelle de 22,8%o74. Une mortalite qui connait des piques
importantes comme celle atteinte encore en 1893 qui cumule ä 73%o. Cette
realite correspond ä la situation dans les moins bonnes institutions euro-
peennes avant 1880 ou la mortalite maternelle avoisinait 20 ou 30%o75. Apres
l'introduction des methodes antiseptiques, puis aseptiques, au debut des

annees 1880, le taux de mortalite des cliniques obstetriques rejoint appro-
ximativement celle des parturitions domestiques - soit environ 5%o de mor-

71 Par exemple, en 1881, il propose une revision de la legislation sur la pratique de la medecine
(Memorial du Grand Cornell, 4 juillet 1881, pp 1671-1672) Voir. Roger Mayer, «Le cente-
naire de l'Association des medecins du canton de Geneve (1892-1992)», Revue, n° 112,
1992.

72 Anne Cova, Maternite et droits des femmes en France (XIX'-XX1 Steeles), Paris 1997,

pp 43-47.
73 AEG, IP Correspondance reijue, Q 126, lettre datee du 13 juin 1881 Voir aussi dans le meme

fonds Q 117/162 (12/3/1880). L'enquete, menee en 1891, conclut: «M. Vaucher, depuis
longtemps en conflit avec la Commission de l'höpital, a fini par voir dans les petits embarras
de sa vie journaliere, des querelles, volontairement cherchees et une espece de persecution
savamment organisee » AEG, IP Correspondance regue, Q 159/968" 28/11/1891

74 Chiffres provenant du Rapport, pour les annees 1877-1885, et 1898-1899 et du depouille-
ment du Registre des entrees ä la Maternite (AEG, Terrassiere) pour les annees 1886 ä 1897.

75 Voir. Irvine Loudon, Death in Childbirth. An international study of Maternal Care and
Maternal Mortality, Oxford, 1992, pp 196-203 et 430-444
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talite maternelle76. Le taux genevois reste pourtant eleve; la mortalite des

meres est maintenue pendant pres de vingt ans ä 4 fois plus que la moyenne
des institutions europeennes. Une hecatombe qui n'est pas süffisante, ä

Geneve, pour mettre en cause l'enseignement de Vaucher. Les plaintes des

patientes completees par Celles de la CA ne suffisent pas non plus ä ebran-
ler la confiance placee par les autorites politiques dans ce professeur. Meme

l'enquete qui est lancee suite ä la polemique entre le professeur et l'admi-
nistration de l'Hopital conclut, en novembre 1891, «le professeur Vaucher
vient tres regulierement dans l'etablissement. II est la chaque matin pour
la consultation, de 8 ä 9 heures toujours, et, quelque fois meme jusqu'ä 10 et
11 heures, suivant l'affluence des malades». Un dementi radical des

affirmations de la CA. Notons au passage que les «specialistes» nommes pour
mener l'enquete n'ont pas de competences medicales: en 1891 il n'est pas
necessaire d'etre expert pour statuer sur le travail medical pratique ä la

Maternite. II faudra attendre une nouvelle requete desesperee des adminis-

trateurs de l'Hopital, en 1895, pour que la Maternite soit affectee ä un autre

departement. Elle dependra desormais du departement de Commerce et
d'Industrie77.

La reprise en main de la Maternite par le Departement de Commerce
et d'Industrie coincide avec la restauration partielle des bätiments. Le
service d'obstetrique est juge süffisant; c'est le service de gynecologie (dans

un bätiment annexe) qui fera l'objet de travaux78. La facilite avec laquelle
cette refection est votee en 1896 reflete bien l'augmentation du poids des

porte-paroles de la question sociale. Une influence qui sera enterinee l'annee
suivante par l'arrivee au pouvoir d'une alliance radicale et socialiste70. Dans

ce contexte et dans l'ambiance nataliste de ce fin de siecle, il n'est pas eton-
nant des lors qu'ä Geneve, comme ailleurs ä la meme epoque, on se penche
plus serieusement sur les conditions d'accouchement ä la Maternite80.

Vaucher, du fait de l'inadequation de la formation medicale qu'il a regue
avec la pratique de la fin du siecle, pose une serie de problemes avec lesquels
la Laculte de medecine, le DIP et l'Hopital devront se confronter dans

l'avenir. Des questions toujours ouvertes aujourd'hui. Comment assurer la

76 La transition est importante dans differentes institutions londoniennes ou la mortalite apres
1880 oscille entre 1,2 et 6,2%o pendant cette penode. Irvine Loudon, Ibid p 201, tableau 12 5

77 Extrait des registres du Conseil d'Etat du 19 novembre 1895, cite dans Rapport, annee 1895,
Geneve, 1896

78 Memorial 1896, Annexes, pp 804-805,3 octobre 1896
79 Un premier socialiste entre au Conseil d'Etat Pour un resume de la situation politique, voir

Claude Raffestin/Jean-Claude Favez, «De la Geneve radicale ä la cite internationale», dans
Histoire de Geneve, ed Paul Guichonnet, Geneve 1974, pp 299-355

80 Anne Cova, op cit (supra n 69), pp 5 et 62
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formation continue des medecins? En vertu de quel pouvoir interrompre
l'activite d'un medecin ou d'un professeur incompetent? Qui doit lancer
la demarche? Dans le cas de Vaucher, ce sont les etudiants qui prennent les

choses en main. Plutot que la question des competences ou du caractere, c'est
la menace des etudiants d'aller chercher leur enseignement ailleurs qui
ebranle le statu quo. Le Conseiller d'Etat Favon fait etat, dans une lettre
datee du 20 mai 1899 et adressee ä Vaucher, d'une entrevue qu'il a eu avec
11 etudiants. II y resume les reproches formulees par les etudiants:

«a) que vous ne donmez aucun enseignement utile dans vos cliniques
b) qu'ils n'ont jamais l'occasion de faire un accouchement en presence du professeur
c) que vous n'executez pas les operations exigees par les methodes actuelles de la gyne¬

cology
d) qu'ils ne sont pas meme regulierement avises des rares operations que vous executez
e) que si les choses restaient en l'etat, lis iraient chercher ailleurs un enseignement

gynecologique qui ne se donne plus ä Geneve
f) la mort survenue ll y peu de jours, dans des circonstances particulierement penibles,

d'une malade au service des accouchements sans que le professeur l'ait une seule fois
examinee »81

Favon menage une sortie honorable ä son collegue depute radical:

«J'ai cru et je persiste ä croire qu'il faut attribuer ä la fatigue les deficits signales par votre
enseignement, c'est pourquoi je vous ai offert et vous offre encore un conge d'une annee
aux conditions indiquees dans ma premiere lettre »S2

L'annee suivante, il n'est plus question qu'il reprenne son enseignement et
le DIP exige alors sa demission. Apres 1900, une conception biomedicale
pre-pastorienne n'est plus possible au sein du corps professoral.

Professeurs, pouvoir et conscience sociale

Une generation d'enseignants

La mise ä la retraite de Vaucher est symptomatique d'un autre probleme

propre aux rapports entre l'Universite et la cite. Traditionnellement, les

professeurs ne prenaient leur retraite que lorsqu'ils n'etaient plus en mesure
d'enseigner et, n'ayant pas de caisse de retraite, ils repoussaient cette
echeance aussi tard que possible83. En medecine, l'enseignement clinique

81 AEG, IP, Ch. 1 1889-1909, lettre du 20 mai 1899.
82 Une premiere lettre est moms explicite, eile date du 18 mai et est conservee dans le meme

fonds
83 Encore en 1886, Carl Vogt propose d'avoir recours ä un Systeme traditionnel de pension

pour professeurs le retraite pourrait se faire payer une rente par son successeur. Carl
Vogt, Quelques mots sur la question universitäre, Geneve 1886, p 61.
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s'accompagne de la charge de patients et l'incompetence pouvait signifier des

atteintes ä la sante des malades. C'est sans doute dans les derniers remous
suscites par la carriere de Vaucher qu'il faut situer l'initiative d'un depute
catholique, le Dr Porte, qui avait toutes les raisons d'en vouloir aux profes-
seurs de medecine en general, et ä Vaucher en particulier. En effet, la Faculte
de medecine, inauguree en plein Kulturkampf, est l'ceuvre de radicaux

protestants. Une seconde raison serait plus personnelle: Porte etait un des

medecins de l'Höpital catholique des Filles de la Charite, Flopital dont le

bätiment fut confisque par l'Etat en 1875 et occupe par la premiere Mater-
nite. Le Dr Porte n'a sans doute jamais apprecie la Faculte de medecine84.

Le 24 mai 1899, soit quatre jours apres la missive de Favon ä Vaucher, Porte

prend la parole au Grand Conseil pour proposer un äge de retraite legal

pour les professeurs:

«Les forces intellectuelles ne durent pas toujours autant que la vie et ll arrive un moment
ou fatalement, elles s'affaibhssent et Ton peut ainsi condamner des generations d'ctudiants
ä suivre l'enseignement d'un professeur qui n'est plus ä la hauteur de sa mission.»

L'interpellation n'aboutit pas directement, mais le 15 septembre le Conseil
d'Etat presente un projet de loi, regissant Page de la retraite des enseignants,
dont Fun des justificatifs est:

«Les progres incessants des sciences et des methodes d'investigation et surtout les exigences
des laboratoires et des chniques, qui reclament une acuite de vue et une sürete de mains peu
compatibles avec un äge avance, en font de plus en plus une necessite lmperieuse.»1"

La nouvelle loi sur la retraite des professeurs sera votee le 3 decembre
1899 et catalysera le renouvellement du corps professoral86. Avec l'entree en

vigueur deux ans plus tard d'une loi qui interdit aux fonctionnaires, et done

aux professeurs, d'entrer au Grand Conseil, le lien entre le professorat et la

politique s'amenuise considerablement87. Effectivement, le propre succes-

seur de Vaucher ä la Maternite, Alcide Jentzer, qui avait ete lui aussi un
radical actif au Grand Conseil jusqu'ä la loi susmentionnee - et a aussi

beneficie d'appuis politiques dans sa carriere universitaire88 - doit compter

84 Le Dr Porte, dans' Journal de GeneveJ fevner 1905.
85 Memorial 1899, p 767sqq Voir le debat
86 Memorial 1899, pp. 1763-1765: l'äge de la retraite est etablie ä 75 ans, des 70 ans il est possible

de prendre sa retraite et des 60 ans, en cas d'incapacite, un professeur peut beneficier de la
retraite.

87 II s'agit d'une initiative populaire presentee au Grand Conseil le 15 septembre 1900. Le

projet se compose d'un seul article «Le mandat de depute au Grand Conseil est incompatible
avec toute fonction publique ä laquelle est attribuee un traitement permanent de l'Etat, ä

l'exception de Celles de Conseiller d'Etat.» Cette loi est adoptee par le peuple le 31 mars
1901.

88 Philip Rieder, «Entre liberie et contröle, les privat-docents et l'enseignement de la medecine
ä Geneve entre 1876 et 1917», Gesnerus 54,1997, pp 86-88.

74



sur les voix d'autres politiciens pour faire progresser le projet de construction

d'une nouvelle Maternite. La nomination du successeur de Jentzer,
en 1906, illustre la progression des tensions entre politiciens et medecins:
le Dr Oscar Beuttner sera nomme professeur par le Conseil d'Etat en

opposition au preavis formule par la Faculte de medecine. La Faculte est

impuissante et seule la demission du doyen (Albert Mayor) Signale son
desaccord89. C'est ailleurs que l'agitation s'exprime: la presse conservatrice

invoque un complot magonnique90; les etudiants en medecine affrontent
dans la rue la jeunesse radicale91 et une grande partie du corps medical

genevois signe une petition regrettant l'attitude du Conseil d'Etat92.

Bilans et perspectives: 1907

L'histoire de la Maternite illustre ainsi les tensions qui emanent de la gestion
des cliniques et de l'enseignement avant la Premiere Guerre mondiale. Les
medecins revendiquent une position d'expertise qu'ils doivent gagner contre
administrateurs et politiciens lesquels controlent encore largement les
decisions. Parallelement, l'Universite et notamment les professeurs de medecine
cherchent ä obtenir une plus grande autonomie budgetaire,corollaire logique
de cette reconnaissance. Ce conflit se situe sur une toile de fonds plus
discrete, celle du passage d'un paradigme anatomo-pathologique ä un para-
digme essentiellement microbiologique. La transition s'effectue vite, plus
vite que ne peuvent le supporter les praticiens et meme, comme le suggere le

cas de Vaucher, une partie de l'elite medicale. C'est pourquoi il est difficile
de parier de la generalisation d'une cosmologie pastorienne avant 1900, date
ä laquelle, on peut l'inferer, les generations de jeunes medecins formes aux

techniques de laboratoire submergent les generations anterieures. Celles-ci

auront finalement, comme Vaucher lui-meme, succombe avant tout au temps,
bien plus qu'ä la rhetorique des discours scientifiques.

Au debut du siecle, le projet de construire un nouveau bätiment pour
la Maternite s'inscrit dans un contexte socio-politique nouveau. Des
preoccupations natalistes et socialistes se conjuguent pour aiguiser la sensibilite
de contemporains face ä la naissance. Une figure politique nouvelle va re-

89 Faculte, 22 et 29 mai 1907
90 Archives de l'Höpital Cantonal, Höpital Cantonal, «Revue de presse de l'Höpital Cantonal»,

vol. 1. Voir aussi Feuille cl'Avis de Neuchätel, 21 mai 1907.
91 Journal de Geneve, 21 mai 1907.
92 Journal de Geneve, la petition est publiee dans ce journal le 31 mai 1907 (116 medecins

sur les 141 que compte la ville signent)
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vendiquer un plus grand investissement des ressources publiques dans les

soins qui deviennent desormais «necessaires» ä l'accouchement, ce sont les

femmes elles-memes: des militantes n'hesitent pas ä ecrire au Grand-Conseil

pour appuyer le projet93. Nous sommes alors en 1904, et malgre la resistance
des conservateurs, le projet est adopte. Le nouveau bätiment sera inaugure
en 1907. Une ere nouvelle s'ouvre alors pour les parturientes: espace,lumiere
et proprete. Beuttner, le nouveau professeur, s'ecrie en commengant sa legon
d'ouverture «J'ai le bonheur d'etre ä la fete de la Maternite la plus moderne
et par ce fait la plus belle de la Suisse». Pourtant, dans le meme discours,
l'obstetricien ne cache pas la necessite d'une reforme importante des moda-
lites d'acces ä la Maternite, insistant par ailleurs sur 1'imperatif d'autonomie

pour le medecin dans le choix du moment et de la duree de l'hospitalisation94.
Et c'est lä oü le bat blesse, les femmes demunies sont toujours accueillies

au bon vouloir de la charite publique. II faut plus qu'un bätiment pour changer

le mode d'accoucher. Des moyens qui ne viendront que plus tard, avec

une politique sociale95 et, dans les annees 1930, avec la maitrise scientifique
des infections, rendant enfin l'accouchement en clinique aussi sür que
l'accouchement domestique96. En 1907, malgre un beau bätiment et un personnel

bien forme, la Maternite n'est encore qu'une petite porte d'entree dans
la vie.

93 Memorial, 27 Janvier 1904, une petition datee du 24 Janvier et signee par P Chaponniere-
Chaix (Presidente du Comite de l'Union des femmes de Geneve) et Veuve J -M Duchosal
(Presidente de la section genevoise de la Societe d'Utilite publique des Femmes suisses)

94 Oscar Beuttner, «Le9on d'ouverture du cours de climque obstetncale et gynecologique a

l'Umversite de Geneve (28/10/1907)», Gynaecologia Helvetica 1908, pp 362-375
95 Pour la France et les Etats-Ums, c'est pendant l'entre-deux-guerres que l'assurance maternite

et les allocations familiales sont mises en place Voir Frangoise Thebaud, Quand nos
grand-meres donnaient la vie La maternite en France dans l'entre-deux-guerres, Lyon 1986,

pp. 22sq et Judith Walzer Leavitt, «The medicalization of childbirth m the twentieth
century», Transactions and Studies of the College ofPhysicians of Philadelphia, vol 11, n° 4,
1989, pp 316sq

96 Un debat subsiste quant ä la predominance des facteurs socio-culturels ou medicaux pour
exphquer la transition de la maison vers l'höpital dans le deuxieme tiers du siecle N Devitt,
«The Transition from Home to Hospital Birth in the United States, 1930-1960», Birth and
Family Journal, vol 4, n° 2,1977, pp 47-58, Judith Walzer Leavitt,The medicalization (supra
n 91), pp 299-319, Jane Lewis, «Mothers and Maternity Policies in the Twentieth Century»,
dans The Politics ofMaternity Care, ed Jo Garcia/Robert Kilpatrick/Matin Richards, Oxford,
Clarendon Press, 1990, pp 21sq et Fran$oise Thebaud. Quand nos grand-meres (supra n 95),
pp 178-180
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